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LaFédération Wallonie-Bruxelles injecte
20millions d'euros dans le fonds St'art

Lefonds public dédié aux indus-
hies culturelles et créatives voit sa
capacité d'investissement plus que
doublée. Cemontant servira à fi-
nancer des projets sous fornle de
prêts de longue durée.

JEAN-FRANÇOIS SACIŒ

L
ancéen 2009 par la Fédération
Wallonie-BruxeUes I:t la Région
wallOOO.e, rejointes en 201.4 pa.r
la Région bruxelloise (via la
SRIB), le fonds d'investissement
St'art se voit doté de nouveaux

moyens, la Fédération Wallonie-Bruxelles
B injecté vingt millions d'euros dans ce
fonds dédié aux indwtries culturelles et
I;réatives. Ses capacités d'investissement
50nt ainsi plrn que doublées puisque son
l;apitaI s'élevait à 17millions,

Cette enveloppe sera dédiée essentielJr.
ment à des prêts de longue durée. «Cela per-
mettro lluxASBL (quiçonstituent l'essentiel
des institutions culturelles, NDLR} de
oonstruire et de financer df!s opérations ambi-
tÎf:'USeStant dans le doma ille des inJi'ustructures
et cksjinal1œments amortissafJles qUf! dans j'in-
riOvatim~ dans les· rŒ$SOurreshumainl!5"ef le l'Tlfr-
nagt'ment.lI, indique+on au cabinet du mi·

nistre"président de la Fédération Wallonie-
BrwœI1es Rudy Demotte.

Les organismes culturels sont générale-
ment soutenus par la Fédération par le biais
d'un contrat programme d'une durée de
cinq ans. Ils peuvent aussi bénéficier de
bowses permettant de financer des activités
«extraordinaires»,. de recherche ou du pro-
totypage, rappelle le cabinet. «En dehors de
w; soutiens, 11.'5 actl'U/'S OJltu/"l'1ssouhaitant in-
vestirdans desdtvetoppemf''flts stratégiques à
moyen et à long ~ermepour rend~ leurs services
plus en phase avec les évo lu rions du monde rul~
turel et de ses m()(/es de consommation se re-
tTOlNentfort dépOlllVUS,poursuit-il; ordoPls
n'nains cas, ces investissemmfs sont primar-
diaux pour maintenir uneadivité auroctive fiJœ
à la C01lCUm'I1Cf! et la mutation du secteur ..•

outil complémentaire
Cette injection de capitaux frais devra donc
remplir cet objectif et compléter ainsi 11:5
dispositifs traditionnels de St'art (lire l'enca-
dré}. «Po ur bén PJider de notre intervtn fion, les
acteurs cultu/"l'ls doiventgêném aumoins 50%

de recettes propres, indique Virginie Civrais,
directrice générale de St'art, id nouspourrons
intf11lenir seuls d partir d'appels il projets,
chaque dossier devra être validé par le gouver-
nement.lI

l'envdoppeconceme notamment dftlX
s.ecteurs souvent démUllÏ.!l en raison de la
loumeur des. investissements nécessaires à
leur activité: le secteur muséal et les arts de
la scène. ~Celll pi!IJt romprendre el!!'s équipe-

ments comme lin parcours multimMia, une
bGulique pour visitpuP'3',une libraire, une caft-
tén'a, mais aussi de la consultanœ, de la .>écuri-
sation, etc.• ,précise Vuginie Civrais. il s'agit
donc d'investissements à long terme. A
priori, des expositions temporaires ne sont
pas éligibles" rà mDins qu'eUes soimt mont€es
f'llsemble ~r plusieurs institutions fit qu'elles
~gent del'uned l'autrell, poursuit la direc-
trice de'St'art.1:objectif est donc de financer
des institutions et des entreprises plutôt que:'
des événements ou des sp«tacles. Pour
ceux-ci, le secteur bénéficie depuis le début
de l'année d'un nouvel outil avec l'extension
du tax she!ter aux arts de la scène.

Premier appel ilprojet
Conr;rètement, uo prc:mier appel à projet de
5millions d'euros sera procl1ainement ou-
vert à des institutions existantes, financées
en tout ou en partie par la Fédération mais
également pour des institutions à créer. Le
candidat devra présenter une capacité de
remboursement, un business plan durable
etrentabkpenncttant notamment de dé·
velopper l'audiençe, le public, de t:rouVerdes
nouvelles recettes propres et de-s apports
privés.. «Même si ce n'est pas obligatoire nous
espérOlu bien faire intervenir des partenaires
privés SOLIS frmn~ df! mécénat de rnmpétenœs
ou de l"Itécêrlat pu"., complète la directrice de
St'm. En cas d'acceptation du dossier, un
prêt à long terme Uusqu'à 20 am) entre
5<Xl.oooet 2 millions d'l:WOS pourra être ac-
cordé au taux du marché.

S'rUT
49 SOCIÉTÉS FINANCÉES

Arts du spectacle, musées, mode, ar-
chitecture. dtgital.jeux liidéo. arts
plastiques. musJque. audiovisuel, gas-
tronomie .._:ie secteur des industries
culturelles et créatives éligibles au
fonds st'art est très large. Selon une
étude: de l'tweps., qui date de 1014, il
pèse 4,8% du PIB belge, soit 15,6 mil-
liards et emploie 104.000 personnes
en Fédération Wailorue..Bruxelles.
Depuis sa c"'atlon, st'Brt •. eumlné
près de 150 dosele •.•• Il a finançé 49
sodètes (dont 36 sont; toujours ac-
tives) pour près de 9,8 millions. 60%
étaient des start-ups lors de l'entrée
du fonds.. Alors qlJe le bus~ness plan
de st'art prnvoyait un taux d'échec
{faillite_J de 25% des montants inves-
tis, ils'élevait fin 2016 à 17%.
70% des montants inlleStis ont pris la
forme de prêts à court et moyer1
terme (5 à 7 ans), 3O'ltt sont des prises
de participation dans le capitaJ de 50<

c$tés .••.•• Hc:teiJ •.• qui ont le plus
bénéficié de Sl;'art sont la lnlktiation
cultunl1le, notamment des exposI-
tions (16%), les jeux vidéo (15%), les
arts du spectacle (14%), le design
(12%), l'édition (10%), la mode (9%), etc.

0,5 à
2m€
Un premier appel
â projetS de 5mil-
Dons permettra
d'accorder da
prits de longue
durée ahnt de
0,5 •. 2 mlDlana
d'euras.
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